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Un cadre macroéconomique sain pour une croissance inclusive et durable et la promotion du secteur 
privé.

Après un quinquennat de croissance entre 2010 et 2014 durant lequel le taux de croissance du PIB réel s’est établi 
en moyenne à 7,3%, le Tchad a subi les contrecoups des fluctuations des cours du pétrole et d’une politique ina-
déquate d’endettement extérieure qui ont ralenti la croissance à seulement 0,3% entre 2015 et 2022. La reprise de 
la croissance économique à partir de 2022 à 2,4% et les bonnes perspectives en 2023 (3,6%) et 2024 (3,7%) sont 
consécutives à la hausse des cours du pétrole, une hausse alimentée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Malgré 
un premier programme de facilité élargie des crédits (FEC) en 2017-2021 couronné de succès et un deuxième pro-
gramme 2021-2023 en cours avec le FMI, le Tchad peine à entreprendre des réformes structurelles pour réduire sa 
dépendance aux marchés pétroliers et lancer les bases d'une croissance économique plus inclusive, durable et moins 
exposée aux changements climatiques. 

Quelques recommandations sont résumées ci-dessous pour renforcer le cadre macroéconomique en vue 
d’une meilleure participation du secteur privé à la croissance économique :

Le gouvernement doit engager des réformes des finances publiques pour une efficacité accrue des administrations 
fiscales dans la mobilisation de recettes internes hors pétrole et une meilleure réallocation des dépenses publiques en 
faveur d’investissements porteurs de croissance et des secteurs sociaux de base (éducation et santé). 

Le gouvernement doit s’engager résolument dans l’amélioration du climat des affaires pour attirer des investissements 
étrangers directs, notamment privés, indispensables à son développement. Dans ce sens, l’adoption d’un cadre ins-
titutionnel pour la promotion des partenariats publics-privés (PPP) parait urgente, car constituant la principale porte 
d’entrée des investisseurs étrangers dans le financement climatique (énergies vertes). 

Financement du secteur privé pour l’action climatique et la croissance verte

Pour accéder à l’émergence à travers un développement durable et inclusif, le Tchad s’est engagé dans 
des politiques publiques en faveur de la croissance verte et de l’action climatique.  La vision du Tchad en 
matière de changement climatique se résume en ces termes : une économie diversifiée et résiliente aux changements 
climatiques, s’inscrivant dans une trajectoire de développement moins émettrice de gaz à effet de serre pour le bien-
être de la population tchadienne.

Le Tchad a ratifié la plupart des accords internationaux sur les changements climatiques et élaboré un 
certain nombre de documents stratégiques majeurs, parmi lesquels figure la contribution déterminée au 
niveau national (CDN) révisée de 2021. Les coûts de la CDN sont estimés à 6 700,2 millions USD pour l’adaptation 
et 5, 002 millions USD pour l’atténuation. L’atteinte de ces objectifs est conditionnée par le soutien de la communauté 
internationale pour 75% des financements. Pour la Banque, des opérations vont être développées pour la mobilisation 
de la finance climatique, notamment au niveau du Fonds vert pour le climat (FVC) et du Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM) et des fonds fiduciaires (Fonds fiduciaire RD-FFRD, FAT, Programme d’accélération de l’adaptation en 
Afrique - PAAA, etc.).

Toutefois, la mobilisation du secteur privé en faveur du financement du climat est récente au Tchad, en 
dehors des contrats de responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE). Sur la base de 
la CDN révisée de 2021, les besoins de financement cumulés du Tchad pour répondre de manière adéquate aux 
changements climatiques sont d'environ 16 394,88 millions USD. Cela se traduit par un besoin annuel de financement 
climatique de 1 490,44 millions USD, le gap annuel est estimé à 272,91 millions USD (pour un flux annuel moyen de 
217,53 M$) sur la période 2016-2020. Le Tchad a mobilisé, sur la période 2019/2020, 363 millions USD de finance-

•

•
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ment climatique, dont 274,27 millions USD de financement public et 89,4 millions USD de financement privé. Ce dernier 
représente 2,1% du total du continent africain et 58,7% du total de la région Afrique centrale. Selon certaines hypo-
thèses, le potentiel de financement privé du climat en faveur du Tchad évoluerait entre 214,57 et 1126,7 millions USD.
Récemment, le gouvernement tchadien a entrepris l’élaboration d’un cadre institutionnel pour les partenariats public-pri-
vé (PPP), principal canal de promotion du financement privé climatique dans ce pays pétrolier riche en ressources 
minières. Malgré ces efforts, le Tchad peine à mobiliser le financement climatique privé en raison de l’inexistence d’ins-
truments innovants et d’un cadre d’investissement attractif. 

Compte tenu des enjeux critiques des changements climatiques pour le Tchad et des besoins immenses 
identifiés, des efforts supplémentaires méritent d’être déployés pour créer un cadre propice à une plus 
grande mobilisation du secteur privé.  Le Tchad pourrait s’inspirer davantage d’exemples à succès dans d’autres 
pays surtout pour les projets d’adaptation et les secteurs plus risqués tels que l’agriculture. Une assistance technique 
demeure nécessaire pour le renforcement des institutions et des compétences vertes afin de développer des projets 
commercialement viables susceptibles d’attirer le secteur privé. 

Plusieurs contraintes à la mobilisation du secteur privé à la finance climatique sont liées à la situation so-
cio-politique, sécuritaire et macroéconomique, au climat des affaires et aux capacités institutionnelles. En 
termes d’endettement public (50,4% du PIB en 2022), le Tchad est classé « pays à risque de surendettement élevé » 
en 2023 selon le FMI. Les capacités du Tchad à accéder aux marchés internationaux de capitaux et à développer des 
instruments innovants pour le financement de la croissance verte et de l’action climatique sont très limitées. En outre, 
les faibles capacités techniques, humaines et institutionnelles du pays ne permettent pas d’identifier les risques liés aux 
investissements privés, ainsi que les mécanismes d’assurance adéquats.

Les développements actuels des marchés financiers avec l’intégration de nombreux outils de financement innovants, 
notamment les obligations vertes, les marchés du carbone, l'échange dette-nature, les financements mixtes, sont des 
opportunités dont le Tchad peut profiter pour améliorer la mobilisation des financements nécessaires à la mise en œuvre 
d’actions de promotion d’une croissance verte, durable et inclusive.

Quelques recommandations sont résumées ci-dessous pour renforcer la contribution du secteur privé à la 
finance climatique :

Pour susciter une plus grande mobilisation des ressources provenant du secteur privé au niveau national, régional et 
international, le Tchad doit, d’une part, renforcer les capacités techniques de son personnel spécialisé dans le montage 
technico-financier des projets climatiques et, d’autre part, améliorer l’environnement des affaires par la mise en place/
le renforcement d’un cadre réglementaire incitatif, institutionnel et de gouvernance. Les banques multilatérales et les 
institutions financières de développement peuvent accompagner le Tchad à cet effet.

Le gouvernement, en collaboration avec les institutions communautaires de la CEMAC et les autres pays membres, 
pourrait mettre en place les conditions nécessaires pour l’émission des obligations vertes au niveau du marché régional 
et mettre en œuvre le cadre intégré de financement durable, ainsi que les mesures d’incitations fiscales préconisées par 
les politiques nationales ;  

Les partenaires au développement peuvent fournir l’assistance technique nécessaire pour identifier des moyens de cap-
ter des capitaux abordables pour la croissance verte et les investissements dans les changements climatiques, et offrir 
des instruments de financement innovants atténuant les risques pour les investissements du secteur privé ; 

Le secteur privé pourrait créer une plateforme avec les différentes parties prenantes pour identifier les principaux risques 
dans les secteurs critiques et proposer des moyens d’atténuation. 

Le capital naturel au service du financement de l'action climatique et de la croissance verte

Durant la période 1995-2018, le capital naturel du Tchad a baissé de 144,5% (Cf. tableau 4) principalement 
causé par le démarrage de l’exploitation du pétrole en 2003. Toutes les composantes des ressources renouve-
lables ont augmenté sauf les forêts – ligneux qui ont baissé de 4%. À l’inverse, par habitant, le Tchad enregistre une 
baisse du capital naturel de 21,5% principalement causée par celle des ressources non renouvelables c’est-à-dire le 
pétrole (-45,7%). Pour le capital naturel renouvelable, il a connu une légère augmentation de 3,7% par habitant, ce qui 
cache la dégradation des terres cultivées (-19,0%), des forêts – non ligneux (-23,4%) et des forêts- bois (-1,4%). En 
revanche, on note une nette amélioration des aires protégées (+62% et des pâturages (38%). La baisse des superficies 
forestières mériterait une attention particulière du gouvernement dans un contexte d’avancée du désert. 

•

•

•

•
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Le Tchad regorge d’autres ressources importantes qui méritent d’être prises en compte 
dans l’analyse du capital naturel. En effet, le Tchad, bénéficie de l’ensoleillement et du vent qui 
peuvent générer de l’énergie propre. En effet, le Tchad dispose de 12 heures d’ensoleillement par 
jour en toute saison de l’année, ce qui offre une immense opportunité de développer son mix éner-
gétique. 

Le Tchad dispose d’un potentiel significatif pour développer l’écotourisme avec des parcs 
et des sites touristiques riches (désert, plaines, savanes, art rupestre, rochers légendaires, parcs 
nationaux, mosaïque de cultures ethniques). La valorisation de ce secteur représente une source de 
croissance importante pour le Tchad.

Une attention importante doit être portée sur la gestion et la transparence des ressources 
pétrolières et minières. L’expérience récente de la dette Glencore adossée aux ressources pé-
trolières a beaucoup marqué l’économie tchadienne en 2016 et 2017. Par ailleurs, l’État gagnerait 
à mieux organiser l’exploitation des gisements d’or pour contenir les conflits communautaires. Pour 
rappel, le Tchad bénéficie de l’initiative GONAT et du Projet d’appui à la gestion économique et au 
secteur extractif (PAGESE) de la BAD.  

Les principales recommandations pour exploiter le capital naturel au profit du finance-
ment climatique et de la croissance verte sont résumées ci-dessous :

Assurer une gestion transparente et efficace des ressources non renouvelables provenant des hy-
drocarbures et du secteur minier ;

Intensifier les efforts pour inverser la tendance baissière de la superficie des forêts et du bassin du 
Lac Tchad ; exploiter plus efficacement les nombreux parcs et réserves en développant davantage 
l’écotourisme ; 

Dans le domaine des énergies renouvelables, le gouvernement tchadien, en collaboration avec les 
partenaires au développement et les marchés de capitaux, pourrait encourager d’exploiter le poten-
tiel d’énergie solaire à un rythme plus accéléré ;

Exploiter les accords internationaux avec l’appui des partenaires au développement et des autres 
pays de la CEMAC dans un certain nombre de domaines tels que la création d’un marché unique 
pour l’échange de crédits d’émission et participer activement à la croissance de la séquestration du 
carbone.

•

•

•

•
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Les Perspectives économiques en Afrique (PEA) sont un rapport phare de la Banque afri-
caine de développement (BAD) visant à combler un deficit de connaissances sur les di-
verses conditions et perspectives socio-économiques des économies africaines. Le rap-
port sur les PEA fournit une analyse de l’état des défis socio-économiques et des progrès réalisés 
en Afrique ainsi que des prévisions à court et moyen termes sur l’évolution des indicateurs macroé-
conomiques clés pour l’ensemble des 54 pays africains. Au fil des ans, les PEA sont devenus un 
document de référence pour ceux qui s’intéressent au développement de l’Afrique, y compris les 
décideurs nationaux, régionaux, continentaux et mondiaux, les chercheurs, les investisseurs et les 
partenaires au développement. Outre le principal rapport sur les PEA, la BAD produit également des 
rapports sur les perspectives économiques régionales (PER) et des rapports thématiques par pays 
(CFR). Les rapports PER et CFR visent à reproduire, dans les cinq (5) régions du continent africain 
(Afrique centrale, Afrique de l’Est, Afrique du Nord, Afrique australe et Afrique de l’Ouest) et dans les 
54 pays africains respectivement, les analyses réalisées au niveau continental dans le rapport PEA. 
L’analyse est détaillée dans les PER et les CFR aux niveaux régional et national. Les implications 
politiques et les solutions stratégiques permettent à la BAD de mieux éclairer la conception des 
politiques de développement et des futurs projets et programmes aux niveaux opérationnel régional 
et national en Afrique.

Le présent rapport thématique-pays (CFR) pour le Tchad examine le rôle du secteur privé 
dans le financement de la lutte contre les changements climatiques et la croissance verte. 
En outre, il explore les possibilités d’exploiter le capital naturel pour financer l’adaptation aux chan-
gements climatiques et l’atténuation de leurs effets et pour promouvoir la croissance verte. 

Le CFR est structuré comme suit. La section 2 examine les résultats et les perspectives macroé-
conomiques récents du Tchad. La section 3 traite du financement du secteur privé pour le climat et 
la croissance verte au Tchad. La section 4 aborde le rôle du capital naturel pour le financement de 
la lutte contre les changements climatiques et la croissance verte au Tchad. La section 5 présente 
les conclusions d’une part, et formule des recommandations de politique générale d’autre part, à 
l’attention du gouvernement, de la communauté des donateurs, des secteurs privés national et in-
ternational et des gouvernements des pays développés. 

I. INTRODUCTION

12
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L’économie tchadienne a enregistré une 
faible croissance durant la période 2015-
2022, avec un taux de croissance moyen 
du PIB réel de 0,3% contre 7,3% sur 2010-
2014. L’activité économique a fortement été af-
fectée par une politique d’endettement impru-
dente associée à la baisse des cours du pétrole 
entre 2014 et 2016 (dette Glencore), à l’origine 
de la récession en 2016 (5,6%) et 2017 (2,4%) 
; la pandémie de la COVID-19 également, qui 
a entraîné une contraction du PIB, de 2,2% en 
2020 et 1,1% en 2021. Toutefois, la reprise de 
l’économie entamée en 2022 (+2,2%) devrait 
se consolider en 2023 (+3,6%) et 2024 (+3,7%) 
avec la remontée du cours et de la production 
du pétrole soutenue par l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie.

2.1 Développements macroécono-
miques récents

Croissance économique. En 2022, l’écono-
mie tchadienne a renoué avec la croissance 
avec un taux de 2,4%, après une récession 
en 2020 (-2,2%) et 2021 (-1,1%). Cette per-
formance résulte principalement de la reprise 
de la production pétrolière tirée par la hausse 
des cours mondiaux alimentée par l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie1. Du côté de la de-
mande, la croissance a été tirée principalement 
par les exportations et, dans une moindre me-
sure, par la consommation des ménages. 

Politique monétaire et inflation. Le Tchad 
est membre de la Communauté économique 
et monétaire des États de l’Afrique centrale 
(CEMAC) et partage, avec les pays membres, 
le franc CFA arrimé à l’euro à taux de change 
fixe. La Banque centrale des États de l’Afrique 
centrale (BEAC) gère la politique monétaire, 
et a pour objectif principal la stabilité des prix. 
En réponse aux chocs extérieurs (fluctuation 
des cours du pétrole, COVID-19, invasion de 

II. DÉVELOPPEMENTS 
ÉCONOMIQUES RÉCENTS 
ET PERSPECTIVES

l’Ukraine par la Russie) et à l’inflation mondiale, 
la BEAC a mené une politique monétaire pru-
dente. L’inflation au Tchad, déterminée par les 
prix des produits alimentaires surtout importés, 
a été de 5,3% en 2022. 

Solde budgétaire et du compte courant. Le 
solde budgétaire s’est établi à 0,5% du PIB en 
2022, en raison de l’embellie des cours du pé-
trole. Cette amélioration a également été sou-
tenue par la deuxième renégociation de la dette 
Glencore en 2022. Le Tchad a conclu un se-
cond programme avec le FMI (décembre 2021) 
et la première et la deuxième revues ont été 
conclues en décembre 2022, avec un décais-
sement de 149,3 millions USD. Concernant le 
solde courant, il ressort excédentaire à +0,5% 
du PIB en 2022, en raison essentiellement de la 
hausse des exportations de pétrole (en volume 
et en valeur).

Système financier. Le Tchad partage un mar-
ché financier avec ses pairs de la CEMAC, géré 
par la BVMAC (Bourse des valeurs mobilières 
de l’Afrique centrale) et régulé par la COSUMAF 
(Commission de surveillance du marché finan-
cier de l’Afrique centrale). Le marché boursier 
est embryonnaire et se limite principalement à 
l’émission et à l’échange de titres obligataires. 
Quant au secteur bancaire, il était, à la fin de 
l’année 20212, constitué de dix (10) banques 
et de deux compagnies d’assurance. Le total 
des bilans du système bancaire était d’environ 
21% du PIB en 2020, et seulement 8,8% de 
la population disposent d’un compte bancaire 
(25% en moyenne en Afrique subsaharienne) et 
seuls 3,9% de la population adulte ont accès 
au crédit. Le taux brut des créances en souf-
france était de 31,4% en 2018, de 26,3% en 
2019 et de 27,9% en 2020. Parallèlement, les 
taux de provisionnement sont passés de 53% 
en 2018 à 57,4% en 2019 et 61,1% en 2020.

1 Expression suggérée par la Banque. L’Afrique du Sud, l’Algérie, la Chine, l’Égypte, Eswatini, la Namibie et le Nigeria ont 
exprimé une réserve et proposé « conflit entre la Russie et l’Ukraine »
2 BEAC – CMFN, Fév. 2022
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Pauvreté et indicateurs sociaux. Le taux de 
pauvreté était de 42% en 2018. Néanmoins, 
selon l’Institut national de la statistique, des 
études économiques et démographiques (IN-
SEED), le nombre de pauvres a augmenté, 
passant de 4,7 millions en 2011 à environ 6,5 
millions en 2019 à la suite de la crise pétrolière 
de 2016. La pauvreté s’est accentuée avec 
l’avènement de la pandémie de la COVID-19, 
en mars 2020. Ce sont « 744 000 enfants, 
dont 4 808 à N’Djamena qui vont passer sous 
le seuil de pauvreté monétaire, avec 7 494 qui 
vont basculer sous le seuil de pauvreté extrême 
»3. Au total ce sont 288 607 travailleurs qui se 

sont retrouvés au chômage technique. 

2.2 Perspectives et risques 

Croissance. Les perspectives économiques 
s’annoncent bonnes avec des taux de crois-
sance attendus de 3,6% en 2023 et de 3,7% 
en 2024, toujours nourris par la bonne dyna-
mique des cours et la production du pétrole. 

Politique monétaire et inflation. La politique 
monétaire communautaire restrictive devrait 
rester inchangée pour contenir la tension infla-
tionniste. L’inflation entamerait une phase décli-

3  Etude d’impact socio-économique de la COVID-19 au Tchad -MEPD – Juin 2020 Paragraphe 4.2 Page 40
4 « Analyse de l’impact de la crise russo-ukrainienne sur la pauvreté et l’insécurité alimentaire au Tchad », SISAAP, PAM, 
INSEED – Juillet 2022 – PAM – INSEED.
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nante pour atteindre +3,5% en 2023 et +3,2% 
en 2024, proche ainsi de la norme communau-
taire de 3%. 

Solde budgétaire et du compte courant. Le 
solde budgétaire est attendu positif à 6,1% et 
5,3% respectivement, en 2023 et 2024. Après 
la deuxième renégociation de la dette Glencore 
de 2022, le Tchad devrait retrouver un profil 
de « Pays à risque d’endettement modéré » à 
l’horizon 2024, selon le FMI. Pour le compte 
courant, il ressortirait négatif en 2023 et 2024 
à -1,2% et -4,4%, en raison d’importantes im-
portations de produits alimentaires aux coûts 
élevés. 

Risques. Toutefois, ces bonnes perspectives 
restent fragiles en raison de la dégradation 
des conditions de vie des ménages pauvres 
affectés par l’inflation mondiale et une forte ex-
position du pays aux effets des changements 
climatiques, notamment à de fortes inonda-
tions (comme celles de 2022), à la volatilité des 
cours du pétrole et aux chocs politiques et sé-
curitaires à l’origine d’importants mouvements 
de réfugiés (crise au Soudan, avec plus de 120 
000 personnes ayant regagné le territoire tcha-
dien). Les risques doivent être atténués en pré-
vision de l'avenir, et l'aide de la communauté 
internationale au Tchad permet d'y faire face. 
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Le Tchad subit les impacts socio-économiques 
substantiels des changements climatiques et 
s'efforce de mobiliser, en complément des res-
sources du secteur public, des financements 
climatiques provenant du secteur privé en vue 
d'une croissance verte et inclusive. La présente 
section donne un aperçu du financement privé 
dédié au climat au Tchad, en mettant en évi-
dence les déficits ou besoins de financement 
privé émergents.. La Note aborde ensuite les 
opportunités de financement alternatif du sec-
teur privé pour le climat et le rôle que peuvent 
jouer les institutions de financement du déve-
loppement et des banques multilatérales de 
développement, pour canaliser les finance-
ments du secteur privé vers des objectifs de 
transition climatique et de croissance verte. 

3.1 L'impératif de la croissance 
verte et le rôle du financement du 
secteur privé  

La croissance verte et l'action pour le cli-
mat sont importantes pour permettre au 
Tchad de réaliser sa Vision 2030, en ma-
tière de développement économique et 
social. Cette vision a pour objectif d’ac-
célérer la transformation structurelle dans 
les domaines du social, de la gouvernance 
et de l’État de droit, de l’économie et de 
l’environnement, à l’horizon 2030.

Le Tchad est, en effet, confronté à de nom-
breux défis environnementaux, dont ceux po-
sés par la variabilité et les changements cli-
matiques. Les changements majeurs récents 
enregistrés au cours de ces deux dernières 
décennies montrent (i) une variation des préci-
pitations marquées par une brusque alternance 
d’années humides et sèches et une variabilité 
accrue des pluies et des ressources en eau 
(ii), une augmentation des températures (iii), 
une recrudescence des phénomènes météo-

III. FINANCEMENT DU 
SECTEUR PRIVÉ POUR 
LE CLIMAT ET LA CROIS-
SANCE VERTE AU TCHAD

rologiques extrêmes. Or, ces phénomènes ex-
trêmes deviendront de plus en plus intenses et 
fréquents au cours de ce siècle (GIEC, 2023)5. 
Les catastrophes naturelles récurrentes qui af-
fectent le Tchad sont principalement les séche-
resses et les inondations qui rendent plus vul-
nérables les populations victimes. La situation 
est plus alarmante dans la région du lac Tchad 
dont la superficie est passée de 25 000 km2 en 
1963 à 2 500 km2 à nos jours, à la suite d’une 
succession de décennies sèches. La réduction 
de la superficie du lac Tchad est imputable à 
50% aux changements climatiques selon une 
étude du PNUE (2011). De plus, les chocs en-
vironnementaux dans la région du bassin du lac 
Tchad aggravent les tensions intercommunau-
taires pour l’accès aux ressources (eau, terres 
fertiles, poissons et pâturages) et constituent 
un facteur important de fragilité.  

Une étude de 2016 sur la vulnérabilité face 
aux changements climatiques de 186 pays 
(Indice de vulnérabilité climatique, 2016) 
classe le Tchad comme le pays le plus expo-
sé au réchauffement climatique. Cette vulné-
rabilité climatique est aggravée par un certain 
nombre de facteurs liés aux faibles capacités 
institutionnelles, à la pression humaine sur les 
ressources naturelles et aux conflits internes et 
externes. Or, les projections des changements 
climatiques à l'horizon 2041-2069 par rapport 
au scénario le plus pessimiste (RCP8.5) in-
diquent une hausse généralisée de + 2° C des 
températures de surface de la Terre par rapport 
à la période 1961 -1990 (Agrhymet, 2015). 
Ces conditions vont accroitre la vulnérabilité du 
Tchad face aux changements climatiques. 

Face aux défis posés par les changements 
climatiques, la réalisation de l'émergence du 
Tchad à l'horizon 2030, consacrée dans la « 
Vision 2023 – le Tchad que nous voulons », né-
cessitera la levée de ces principales contraintes 
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5 https://climat.be/changements-climatiques/changements-observes/rapports-du-giec/2023-rapport-de-synthese
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environnementales par la promotion et le finan-
cement d’actions d'adaptation et d’atténuation 
conformes aux principes de développement du-
rable. Le Tchad entend réaffirmer sa détermina-
tion à contribuer à l’effort mondial de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et de ren-
forcer la résilience climatique des écosystèmes 
et des populations. Cet élan vise à mettre en 
œuvre des politiques et programmes cohérents 
reposant sur une économie diversifiée avec une 
valorisation durable des ressources disponibles 
et une transition énergétique (Contribution dé-
terminée au niveau national - CDN du Tchad, 
2015 ; CDN révisée du Tchad, 2021). 

La vision du Tchad en matière de changement 
climatique, qui est reprise dans la CDN révisée 
de 2021, est de « soutenir d’ici 2030, une éco-
nomie diversifiée et résiliente aux changements 
climatiques s’inscrivant dans une trajectoire de 
développement moins émettrice des gaz à effet 
de serre pour le bien-être de la population tcha-
dienne. Il s’agira de protéger les écosystèmes 
et une économie résiliente aux changements 
climatiques, capables d'anticiper, de gérer et 
de réduire les risques et phénomènes extrêmes 
environnementaux et climatiques, tout en rédui-
sant les inégalités sociales et assurant la pré-
servation des ressources naturelles ».

Aujourd'hui, l'Afrique a la possibilité de réaliser 
une croissance verte tout en progressant dans 
la lutte contre les changements climatiques. 
Par exemple, le Tchad est un pays qui produit 
de faibles quantités d’émissions de gaz à ef-
fet de serre avec un faible volume d'actifs dans 
des infrastructures fortement émettrices, ce qui 
signifie que sa transition vers de faibles émis-
sions peut être rapide et moins coûteuse. Le 
pays est également doté d'un capital naturel 
important pour la production d'énergie renou-
velable de sources solaire et éolienne, et de la 
biomasse. 

Du nord au sud du Tchad, le soleil brille de 2 
750 à 3 250 heures par an ; ce qui donne en 
moyenne 4 à 6 kilowatts/heure par mètre car-
ré et par jour. Par ailleurs, le pays dispose de 
terres agricoles pouvant soutenir la transition 
vers la croissance verte. 

Le Tchad a fait preuve d'un engagement 
politique fort en matière de changement 
climatique et de croissance verte et a ac-
compagné la dynamique mondiale en ma-
tière de croissance verte et d'action pour 
le climat.

Le Tchad est l’un des pays les moins avancés 
du monde. Environ ¾ de son territoire est dé-
sertique. Il est également reconnu comme l’un 
des pays le plus chauds au monde et est classé 
parmi les plus vulnérables face à la variabilité et 
aux changements climatiques. Cette situation 
est due au fait que le Tchad est particulière-
ment touché par les faibles rendements et la 
baisse des récoltes qui sont exacerbés par la 
faiblesse des prévisions, de la préparation, de 
la réponse et de l'adaptation. Le pays a rati-
fié la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC) en 
1993 et le protocole de Kyoto en 2009. Dans 
le cadre des engagements pris vis-à-vis de la 
CCNUCC, le pays a élaboré deux communi-
cations nationales sur les changements clima-
tiques respectivement en 2001 et 2012, son 
Programme d’action nationale d’adaptation 
(PANA) en 2010, et a soumis sa première CDN 
en 2015. En 2021, le Tchad a élaboré sa CDN 
révisée et son Plan national d’adaptation (PNA) 
aux changements climatiques. À travers sa 
CDN et la ratification de l’Accord de Paris sur le 
climat en 2016, le Tchad s’est engagé, dans le 
cadre de la nouvelle dynamique de coopération 
internationale sur les changements climatiques, 
à contribuer à l’effort mondial de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de renfor-
cement de la résilience aux changements cli-
matiques.

L'indice de croissance verte (ICV) du 
Tchad est en constante amélioration au 
cours des 11 dernières années, même si le 
pays figure dans la deuxième tranche des 
pays d’indice inférieur à 50. 

Tchad a des performances nettement en 
dessous de la moyenne africaine en ma-
tière de croissance verte, ce qui dénote 
des marges de progrès importants. L’Indice 
de la croissance verte6 du Tchad a connu en 
tendance une amélioration au cours des 10 
dernières années, passant de 47,6 en 2010 
à 48,6 en 2021 (voir figure 2.1a). Ces chiffres 
montrent ainsi une performance modérée en 
matière de croissance verte et qu’il existe en-
core des marges importantes pour hisser le 
Tchad dans la deuxième moitié des pays per-
formants réalisant au moins un indice de 50. 

L’indice moyen de croissance verte du 
Tchad a connu une légère augmentation 
d’un point passant sur la période 2010- 
2021, passant de 47,6 en 2010 à 48,6% en 
2021.

6 Les scores de l'indice de croissance verte vont de 1 à 100, classant 1-20 comme très faible, 20-40 comme faible, 40-60 
comme modéré, 60-80 comme élevé et 80-100 comme très élevé.
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Le Tchad se classe parmi les pays les moins 
performants de la decennie. Il ressort au 
contraire que l’écart se creuse entre le Tchad 
et la moyenne africaine, passante de 0,4 point 
d’indice en 2010 à 1,4 point d’indice en 2021. 
En 2011, le Tchad faisat mieux que la moyenne 
africaine avec un indice de 47,8 contre 47,7. 
Excepetée cette année 2011, le Tchad est res-
té en deça de la moyenne africaine avec des 
écarts plus élevés en 2017 et 2018 (1,5 point 
d’indice).

Le niveau de l’indice de croissance verte du 
Tchad résulte principalement des fortes per-
formances en matière d’utilisation durable des 

terres (SL-98,3), de valeur sociale et culturelle 
(CV – 92,5), d’utilisation efficace et durable de 
l’énergie (EE- 66,2) et de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre (GE-61,9).

Pour que le Tchad réalise ses ambitions 
en matière de croissance verte et d'action 
pour le climat, il devra mobiliser le secteur 
privé à grande échelle. 

Le financement de ses besoins en matière de 
croissance verte et d’action pour le climat, per-
mettant de mieux s’adapter aux effets spéci-
fiques des sécheresses et dans une moindre 
mesure des inondations, nécessitera l’équiva-
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mobiliser également des financements privés 
nationaux pour combler les besoins de finan-
cement annuels des projets d’investissements, 
pour une croissance forte, inclusive et verte. 

3.2 Flux de financement du secteur 
privé, lacunes et besoins pour la 
croissance verte et l'action pour le 
climat au Tchad. 

3.2.1 Flux de financements courants

Les financements publics, avec 76,7% des 
financements climatiques, constituent 
l’essentiel des flux de financement clima-
tique au Tchad.  

lent de 11,6% du PIB.

La Vision prospective 2030 du Tchad et son 
plan national de développement (PND 2017-
2021) reconnaissent la faiblesse des capacités 
de résilience de l’économie tchadienne pour 
assurer une transition vers une croissance in-
clusive et verte. La résilience du pays aux effets 
des changements climatiques requiert la mise 
en œuvre de stratégies et politiques d’adapta-
tion et d’atténuation onéreuses. Cela nécessite 
des financements du secteur privé en appoint 
aux ressources budgétaires internes et aux fi-
nancements extérieurs. En outre, la Contribu-
tion déterminée au niveau national (CDN 2021) 
actualisée met l’accent sur la nécessité de 

La plupart des 
flux financiers 

du secteur privé 
au Tchad sont 

dirigés vers 
le secteur de 

l'énergie.
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Sur la période 2019/2020, les financements 
climatiques pour le Tchad se sont élevés à 
363,67 millions USD, dont 75,4% (274,27 mil-
lions USD) provenaient de sources internatio-
nales publiques. Les financements du secteur 
privé n'ont représenté qu'environ 24,6% (89,4 
millions USD). Par habitant, les flux de finance-
ment privés sont estimés à 6,53 USD contre 
20,019 USD pour les financements publics 
(respectivement 7,24 USD et 69,08 USD pour 
l’Afrique).

La finance climatique au Tchad repose princi-
palement sur les mécanismes de financement 
multilatéraux de la Convention-cadre des Na-
tions unies sur les changements climatiques. Il 
s'agit notamment du Fonds pour l'environne-
ment mondial (FEM) et, dans une moindre me-
sure, du Fonds vert pour le climat (FVC). Les 
initiatives pour le financement climatique sont 
principalement portées soit par les Conventions 
internationales soit par la coopération avec la 
Banque européenne d'investissement (BEI), la 
Banque mondiale, l'Agence française de déve-
loppement et le Programme des Nations unies 
pour le développement (PNUD).

Le financement climatique privé est encore 
faible par rapport au financement public au 
Tchad. Des structures financières et réglemen-
taires nationales solides sont nécessaires pour 
garantir un environnement favorable à l’inves-
tissement privé. Des mesures fiscales ciblées 
pourraient inciter de nombreuses multinatio-
nales du secteur des ressources naturelles, de 
la communication et des banques à intégrer la 
finance climatique dans leur stratégie locale.

La plupart des flux financiers du secteur 
privé au Tchad sont dirigés vers le secteur 
de l'énergie, les investissements destinés 
à d'autres secteurs importants pour l'effi-
cacité de l'action en faveur du climat et de 
la croissance verte étant insuffisants. 

Selon la CDN actualisée en 2021, les apports 
prioritaires internationaux pour l’adaptation 
sont estimés à environ 75 % des besoins en 
financement et devraient s’élever à plus de 281 
millions USD / an dès 2021 pour atteindre plus 
de 483 millions USD / an dès 2030. Il est à no-
ter que le Programme-pays pour le Fonds vert 
pour le climat a un budget estimé de 2 280 mil-
liards US$ pour onze (11) projets d’adaptation à 
l’horizon 2030, et que le programme n’adresse 
qu’une partie des secteurs prioritaires identifiée 
par la CDN actualisée. Pour faciliter le renforce-
ment de la gouvernance climatique au Tchad, 
la faisabilité de la mise en œuvre d'un Fonds 

climatique tchadien (FCT) est à explorer sur la 
base des expériences nationales et internatio-
nales. Ce fonds national pourrait être chargé 
de mobiliser des opportunités de financement 
pour la mise en œuvre des activités de la CDN 
et des autres activités en relation avec l’atté-
nuation et l’adaptation aux changements clima-
tiques à long terme.

Une part importante des financements clima-
tiques au Tchad a été consacrée à la mise en 
œuvre de mesures d'atténuation des change-
ments climatiques, telles que les investisse-
ments dans les énergies renouvelables, notam-
ment solaires (exemple de Djermaya solaire).  
Ces investissements ont été menés par des 
acteurs privés étrangers en général, soutenus 
par des institutions internationales de dévelop-
pement (Union européenne, Agence française 
de développement, BAD). Dans le cadre de la 
responsabilité sociale et environnementale des 
entreprises, les opérations du secteur pétro-
lier contribuent également au financement cli-
matique au Tchad, à travers des dotations en 
énergie solaire des villages avoisinants les sites 
de production et de traitement. 

3.2.2 Besoins de financement du secteur 
privé pour l'avenir

Le Tchad aura besoin de plus de 6,7 mil-
liards d'USD et de 5,0 milliards USD pour 
financer ses besoins d’investissement des 
actions d’atténuation et d’adaptation d’at-
teindre ses objectifs en matière de chan-
gement climatique à l’horizon 2030. 

Pour les besoins d’atténuation, l’investissement 
nécessaire à la mise en œuvre des actions pré-
vues dans la CDN est estimé à 3,090 milliards 
millions USD pour le secteur de l’énergie, 250 
millions USD pour le secteur de l’agriculture, 
3,56 milliards USD pour la foresterie et 51 mil-
lions USD pour la gestion des déchets. La mise 
en œuvre des actions couvertes par le scénario 
conditionnel nécessite l’appui financier interna-
tional à hauteur de 6,28 milliards USD, soit 94% 
des investissements nécessaires à l’atteinte de 
l’objectif national.

Pour les besoins d’adaptation, les finance-
ments pour répondre au niveau élevé de 
risques climatiques attendus au Tchad pour-
raient s’élever à plus de 375 millions USD dès 
2021 (soit sur la base d’une estimation de 3% 
du produit intérieur brut) pour atteindre le coût 
annuel de 645 millions USD à l’horizon 2030. 
En se basant sur ces simulations annuelles, les 
besoins en financement pour la période 2021-
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2030 pourraient s’élever à plus de 5,002 mil-
liards USD. Ce montant couvre les coûts de 
deux programmes nationaux du Tchad axés 
sur la résilience : le Programme Résilience 
Pays du Tchad dans le cadre de l’Alliance glo-
bale pour la résilience (AGIR) (PRP_AGIR) et du 
Plan national d’investissement du secteur rural 
(PNISR) couvrant la période. Les apports priori-
taires internationaux sont estimés de l’ordre de 
75 % des besoins en financement, et devraient 
s’élever à plus de 281 millions USD par an 
dès 2021 pour atteindre plus de 483 millions 
USD par an dès 2030. Il est à noter que le Pro-
gramme-pays pour le Fonds vert pour le ccli-
mat a un budget estimé de 2,280 milliards USD 

pour onze (11) projets d’adaptation à l’horizon 
2030, et que le programme ne couvre qu’une 
partie des secteurs prioritaires identifiée par la 
CDN actualisée.

Compte tenu des tendances récentes des 
flux mondiaux de financement privé de la lutte 
contre les changements climatiques au Tchad, 
le secteur privé pourrait contribuer à hauteur de 
25 % à 75 % des besoins de financement cli-
matique du pays. Pour une contribution de 25 
% aux besoins de financement climatique, qui 
représentent un scénario prudent, le secteur 
privé devrait augmenter sa contribution finan-
cière annuelle de 214,57 millions USD (3,9% du 

PIB, hors pétrole de 2022). Pour une contribu-
tion de 50 % du secteur privé au financement 
de la lutte contre les changements climatiques, 
ce qui est un scénario modéré, le financement 
du secteur privé devrait augmenter de 518,61 
millions USD par an (9,3% du PIB). Une contri-
bution de 75 % au déficit de financement cli-
matique, qui est un scénario ambitieux, verrait 
le financement du secteur privé augmenter de 
822,66 millions USD par an, soit 14,8% du PIB.

3.2.3 Mécanismes innovants de finan-
cement du secteur privé en faveur de la 
croissance verte et de l'action pour le cli-
mat

Le Tchad reste à la traîne du mouvement 
mondial de promotion d'instruments inno-
vants de mobilisation des financements 
privés en faveur de la croissance verte et 

de l'action climatique..

En effet, la finance verte au Tchad repose prin-
cipalement sur les mécanismes de financement 
multilatéraux de la Convention-cadre des Na-
tions unies sur les changements climatiques. Il 
s'agit notamment du Fonds pour l'environne-
ment mondial (FEM) et, dans une moindre me-
sure, du Fonds vert pour le climat. Les initia-
tives pour le FVC sont principalement portées 
par des conventions internationales avec la 
Banque européenne d'investissement (BEI), la 
Banque mondiale, l'Agence française de déve-
loppement et le Programme des Nations unies 
pour le développement (PNUD).

3.3 Possibilités de mobilisation de 
financements privés en faveur de 
la croissance verte et de l'action 
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pour le climat et obstacles à cette 
mobilisation

3.3.1 Possibilités d'investissement du 
secteur privé

Le Tchad mobilise à ce jour moins de fi-
nancements du secteur privé que ses 
pairs.

Les analyses réalisées pour les PEA 2023 ont 
montré que les investissements financiers du 
secteur public) étaient un puissant facteur dé-
terminant de l'investissement du secteur pri-
vé.  Il en ressort que le Tchad mobilise moins 
de fonds privés (6,5 USD/habitant) que la 
moyenne africaine (7,2 USD/habitant). Sur la 
période 2019/2020, le Tchad a mobilisé 83,4 
millions USD dont seulement 0,5% d’inves-

tisseurs institutionnels, 32,7% de sociétés et 
66,8% de financements commerciaux. Étant 
donné également que le Tchad mobilise moins 
de fonds que la moyenne africaine (20,01 USD/
habitant, 69 USD/ habitant), cela signifie que la 
marge pour le pays de mobiliser davantage de 
fonds publics et privés est significative.    

Les possibilités d'investissement du secteur 
privé dans la croissance verte et l'action pour le 
climat au Tchad se retrouvent dans l'ensemble 
de l'économie. 

Le Tchad recèle de nombreuses possibilités 
d'investissement dans la croissance verte dans 
différents secteurs, notamment les infrastruc-
tures, la santé, l'éducation, le transport, la 
gestion de l'eau et d'autres ressources, etc. La 
plupart de ces possibilités d'investissement du 

Le Tchad mo-
bilise à ce jour 
moins de fi-
nancements du 
secteur privé 
que ses pairs.
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secteur privé sont tirées par plusieurs facteurs. 
Le premier est la croissance démographique. 
Des analyses laissent entendre que la popula-
tion du Tchad devrait atteindre 44 millions d’ha-
bitants à l’horizon 2050, contre environ 17,4 
millions en 2022. La majeure partie de cette 
population devrait être composée de jeunes et 
de personnes d'âge moyen, et résider en zones 
urbaines. Cela ouvre au secteur privé des pos-
sibilités d'investissement dans la fourniture de 
logements urbains abordables et écologiques 
et de services de transport, d'alimentation et 
de gestion des déchets. Ces biens et services 
devront également être fournis dans les zones 
rurales pour combler le déficit existant. Avec la 
dorsale transsaharienne qui devrait renforcer la 
connexion du Tchad au reste du continent et 
du monde, la technologie numérique devrait 
contribuer au renforcement du secteur des ser-
vices publics tchadiens, et de nouveaux inves-
tissements dans ce secteur seront indispen-
sables pour répondre à l'augmentation prévue 
de la demande.

Le retard de développement du Tchad, notam-
ment dans le secteur de l’énergie, s’explique 
par le faible recours au mix énergétique. En ef-
fet, malgré la dotation en combustibles fossiles 
et d'excellentes ressources solaires, le Tchad a, 
avec 11%, un taux d'accès à l'électricité des 
plus bas en Afrique subsaharienne (moyenne 
de 48). Ce taux présente des disparités im-
portantes entre les zones urbaines (90%) et 
rurales (moins de 10 %). Le manque d'accès 
à l’électricité compromet les perspectives de 
développement économique et affecte grave-
ment le niveau de vie des populations. Le dé-
veloppement des énergies renouvelables est 
une véritable opportunité pour le Tchad dans la 
promotion de la mobilisation des financements 
privés et de la croissance verte.  

3.3.2 Obstacles aux investissements du 
secteur privé

De nombreux obstacles intrinsèques 
constituent de véritables obstacles au dé-
veloppement du secteur privé au Tchad, 
auxquels se greffe un profil « risque-pays 
du Tchad » défavorable. 

a) Coût élevé du capital entraînant l'accumula-
tion d'une dette insoutenable

Le Tchad classé par le FMI dans la catégo-
rie des « pays à risque de surendettement 
élevé », un statut qui pourrait évoluer en 
« pays à risque d’endettement modéré » à 
l’horizon 2024 si les perspectives de crois-

sance se maintiennent en 2023 et 2024. 

La politique budgétaire parfois très expansion-
niste assise sur les revenus pétroliers s’est tra-
duite par d’importantes dettes commerciales 
auprès de la Société Glencore. Pour rappel, en 
2014, la Société des Hydrocarbures du Tchad 
(SHT) avait contracté un prêt de 1,4 milliard 
USD pour racheter la participation de l’amé-
ricain Chevron dans le consortium composé 
avec ExxonMobil et Petronas pour l’exploitation 
des champs pétroliers de Doba, dans le sud du 
pays. Le remboursement de cet emprunt était 
assis sur les revenus pétroliers, dont le montant 
s’est brutalement effondré, la même année, 
avec le retournement des cours du brut sur les 
marchés internationaux. La baisse des cours 
du pétrole entre 2014 et 2016 de 100 USD/
baril à 35 USD/Baril a plombé l’économie tcha-
dienne avec d’importants arriérés de paiements 
intérieurs et extérieurs. Le Tchad n’a pas accès 
aux marchés internationaux de capitaux et ne 
pourra recourir qu’à des dettes concession-
nelles dans le cadre du programme avec le FMI.
 
La situation d’endettement extérieur limite donc 
la capacité du Tchad à développer des instru-
ments de panachage pour le financement de 
la croissance verte et de l'action pour le climat. 
Cette situation peut réduire le volume des in-
vestissements susceptibles d'être consacrés 
au développement de l'infrastructure de base 
et des cadres d'investissement propices au fi-
nancement de la croissance verte par le sec-
teur privé. À noter que le Tchad a bénéficié de 
l’initiative de suspension du service de la dette 
(ISSD pour 101,2 millions USD et de la renégo-
ciation de la dette Glencore en novembre 2022. 
En 2024, il est attendu que le Tchad retrouve 
la catégorie des « pays à risque d’endettement 
modéré ». 

b) Faibles niveaux de compétences dans le 
pays pour répondre aux besoins dans les do-
maines de la croissance verte et de l'action 
pour le climat

La vulnérabilité climatique au Tchad est 
aggravée par un certain nombre de fac-
teurs liés aux faibles capacités institution-
nelles, à la pression humaine sur les res-
sources naturelles, aux conflits internes 
et externes. La capacité à développer des 
projets de qualité susceptibles d'être financés 
par le secteur privé est également un obsta-
cle.. La transition vers une croissance verte 
et la mise en œuvre de mesures d'adaptation 
aux changements climatiques et d'atténuation 
de ses effets requièrent des compétences et 
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des capacités écologiques dans des secteurs 
clés. La CDN 2021 actualisée met clairement 
en évidence l'importance du renforcement des 
capacités dans le domaine des statistiques na-
tionales et de la définition des mesures d'atté-
nuation au niveau sectoriel.. C’est notamment 
le cas dans le cadre de la transition énergé-
tique (comptabilité énergétique, prospective, 
programmation des actions de maitrise de 
l’énergie, suivi et évaluation des actions mises 
en œuvre, la définition de nouveaux plans d’ac-
tions sectoriels, etc.) mais également des autres 
secteurs tels que l’agriculture, avec la mise en 
place d’un inventaire forestier et le suivi dans le 
temps de l’impact des actions, et le traitement 
des déchets. Il en est de même du renforce-
ment de capacités des parties prenantes dans 
la mise en œuvre des mécanismes de marché 
carbone prévus dans l’article 6 de l’Accord de 
Paris ainsi que des transferts de technologies.

c) Absence d'intégration profonde entre les 
secteurs et les ministères pour permettre une 
coordination efficace en matière de croissance 
verte et d'action pour le climat
Bien que le Tchad dispose d'un cadre de 
politique nationale solide en matière de 
croissance verte et de lutte contre les 
changements climatiques, des lacunes 
subsistent dans la coordination, notam-
ment entre les différents niveaux de gou-
vernance, ce qui ne permet pas d'assurer 
une approche intégrée de la mobilisation 
et de l'utilisation des financements du 
secteur privé. 

Le pays dispose de cadres institutionnels na-
tionaux intersectoriels solides pour l'action cli-
matique et la croissance verte. En effet, l'adap-
tation aux changements climatiques (ACC) est 
une préoccupation majeure pour le gouverne-
ment tchadien. Ainsi, le pays s'est doté d'un 
Plan d'action national pour l'environnement 
(PNAE), d'un Programme national désertifica-
tion (PAN/LCD) et d'un Programme national 
d'adaptation aux changements climatiques 
(PNA). La vision du gouvernement est d'établir, 
d'ici 2030, une économie plus résiliente aux 
changements climatiques et s'inscrivant dans 
une voie de développement moins émettrice 
de gaz à effet de serre. Il existe également une 
Stratégie nationale sur les changements clima-
tiques (SNLCC). Par ailleurs, conscient des en-
jeux énergétiques (avec seulement 7% de taux 
d'accès à l'électricité et moins de 1% en dehors 
de la capitale Ndjamena, et une capacité dispo-
nible de 100MW), le gouvernement a adopté, 
en 2018, une Lettre de pPolitique 2018-2030 
accompagnée d’un schéma directeur de dé-

veloppement des énergies renouvelables, la loi 
n°036/PR/2019 relative au secteur de l’énergie 
électrique et le plan Djedid. L'un des résultats 
de cet engagement est l'exonération de droits 
et taxes sur toutes les importations de com-
posants solaires, une mesure prise dans le 
cadre de l'initiative du président de la Banque 
africaine de développement, annoncée en mai 
2019, d'un soutien multipartenaire pour géné-
rer 400 MW au Tchad. Cependant, le finance-
ment de toutes ces initiatives reste la principale 
contrainte à une mise en œuvre efficace et effi-
ciente de ces plans.

Le manque d'intégration sectorielle et globale 
de la croissance verte et de l'action pour le cli-
mat a conduit à une allocation nettement plus 
importante des financements du secteur privé 
au secteur de l'énergie, tandis que les autres 
secteurs importants pour la réalisation de pro-
grès en matière de croissance verte et d'action 
pour le climat bénéficient de peu d’attention.

Les efforts visant à mobiliser des financements 
du secteur privé pour la croissance verte se 
sont principalement concentrés sur la mise à 
disposition de ressources pour des projets re-
levant du secteur de l'énergie. C’est le cas de 
nombreux projets solaires portés par le secteur 
privé extérieur. La mise à l’écart du secteur 
privé national est une faiblesse importante au 
Tchad et pourrait être rectifiée par la révision 
des textes relatifs aux investissements inter-
nationaux. L’absence de ligne de financement 
bancaire pour les actions climatiques est éga-
lement un facteur bloquant à la pleine partici-
pation du secteur privé tchadien. Une recom-
mandation forte à ce niveau est l’engagement 
ferme et volontariste du gouvernement dans la 
promotion des partenariats public-privé (PPP), 
seule alternative pour répondre à l’important re-
tard dans le secteur de l’énergie. 

3.3.3 Voies à suivre pour mobiliser le 
financement du secteur privé en faveur 
de la croissance verte et de l'action pour 
le climat au Tchad

Le Tchad peut emprunter plusieurs voies pour 
mobiliser des financements privés en faveur de 
la croissance verte et de l'action pour le climat. 
Elles sont examinées ci-dessous. 

a) Approfondir les marchés financiers afin de 
mobiliser des fonds internes destinés à la crois-
sance verte.

Le Tchad participe au marché financier ré-
gional de la Communauté économique des 
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États de l’Afrique centrale (CEMAC). Les 
marchés financiers de la CEMAC sont en 
expansion et pourraient être utilisés pour 
mobiliser des financements du secteur 
privé pour des projets ciblés de croissance 
verte et d'action pour le climat. 

La mobilisation des financements du secteur 
privé en monnaie locale par le biais des mar-
chés financiers communautaires réduit le risque 
de change. Les marchés financiers de la CE-
MAC sont donc ceux qui ont le plus grand 
potentiel pour contribuer à la mobilisation de 
financements du secteur privé dans la région. 
En effet, d’énormes opportunités d’investisse-
ments existent dans le secteur des énergies 
renouvelables au Tchad. Pour rappel, moins 
de 10% de la population tchadienne a accès 
à l’électricité et l’urbanisation rapide des villes 
tchadiennes exacerbe les tensions sur la de-
mande d’électricité. 

b) Un engagement plus fort en faveur de la fi-
nance durable et verte grâce à l’élaboration et 
à la mise en œuvre des politiques  
Le Tchad pourrait se doter d’une politique plus 
explicite en matière de finance durable. Une 
piste sérieuse de mobilisation de financements 
climatiques privés au Tchad est le soutien aux 
projets PPP pour lesquels de nombreuses 
expressions d’intérêts ont été reçues par le 
gouvernement. Par exemple, le projet solaire 
Djermaya, soutenu par la Banque africaine de 
développement, l’Union européenne, l’Agence 
française de développement et des investisse-
ments privés, dure depuis bientôt 10 ans et ne 
connaitra le lancement physique des travaux 
que cette année.

L’accès aux marchés financiers pour le Tchad 
reste très hypothétique en raison des fonda-
mentaux économiques du pays encore faible, 
de sa situation politique intérieure (transition en 
cours et menaces permanentes des groupes 
armés, etc.). 

c) Accroître l'utilisation d'instruments de finan-
cement mixte pour financer la croissance verte

Le panachage de financements dans diffé-
rents secteurs nécessitera des cadres qui 
tiennent compte de la nature des marchés 
dans ces secteurs. 

Le gouvernement tchadien est mobilisé pour 
l’accréditation auprès du Fonds vert pour le cli-
mat afin de rehausser les volumes de finance-
ment climatique. Créé par décret N°1561/PR/
MEEP/2018, le Fonds vert pour le climat Tchad 

est l’Autorité nationale désignée du Fonds vert 
pour le climat au Tchad et chargée de veiller 
à la mise en œuvre des décisions prises pour 
le Conseil d’administration du Fonds vert pour 
le climat, contribuer à la mobilisation de son 
financement au profit des secteurs publics et 
privés, des collectivités locales, des organisa-
tions de la société civile. Pour rappel, le Tchad a 
procédé à la validation, en février 2022, de son 
Programme-pays pour le Fonds vert pour le 
climat qui constitue la pierre angulaire du déve-
loppement du portefeuille de projets de chaque 
pays avec le FVC (Fonds vert pour le climat). 
C’est la première étape du cycle de projet et 
de programme actualisé du FVC qui constitue 
la base de l’établissement des priorités pour le 
développement ultérieur des propositions de fi-
nancement des projets et programmes soumis 
par les Entités Accréditées du FVC au nom des 
pays. Toutes ces initiatives visent à mobiliser les 
financements publics extérieurs qui pourraient 
servir à promouvoir les financements privés. En 
effet, la marge budgétaire de l’État ne permet 
pas pour le moment de recourir à un soutien 
financier de l’État sous quelque forme que ce 
soit à un panachage d’instruments financiers. 

L’alternative la plus réalise de mobilisation de 
finances climatiques pour le Tchad reste le 
développement des Partenariats public-privé 
(PPP). Ainsi, le gouvernement a entamé en 
2015 une réflexion sur la mise en place d’un 
environnement juridique et institutionnel facili-
tant le développement de projets en PPP. Il a 
été adopté l’ordonnance n°06/PR/2017 du 30 
août 2017 portant régime juridique du partena-
riat public-privé au Tchad (Ordonnance N°06/
PR/2017), accompagnés des décrets N° 1154/
PR/MMDICPSP/2019 fixant les modalités 
d’application de l’Ordonnance N°06/PR/2017 
et Décret n°523/PR/PM/SGG/2004 portant 
Cahier des clauses administratives générales 
applicables aux marchés publics des travaux 
passés au nom de l'État du Tchad. Le Tchad 
s’est doté d’une Commission nationale des 
Partenariats public-privé et d’une cellule de 
coordination et d’appui aux PPP. Dans le cadre 
de ce dispositif institutionnel, la Centrale solaire 
de Djermaya (50 MW), est la première opération 
PPP dans le secteur de l’électricité au Tchad

d) Compétences et capacités, en particulier 
pour le secteur informel, afin d'accroître l'inno-
vation et la collaboration avec le secteur privé 
essentiel.

Le développement des compétences et 
des capacités écologiques doit être inté-
gré dans les institutions existantes, no-
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tamment les établissements d'enseigne-
ment et les centres d'innovation.

Selon l’évaluation du contexte pays sur les 
changements climatiques, réalisée par la 
Banque dans le cadre de la mise à jour et 
d’extension du document de stratégie-pays 
(DSP) à la période 2023-2025, le Tchad ne dis-
posait pas de compétences et de capacités 
suffisantes pour réaliser ses plans en matière de 
croissance verte et d’action pour le climat. Les 
compétences et les capacités existantes sont 
limitées à un ensemble spécifique de secteurs, 
principalement ceux liés aux énergies renou-
velables (solaires), car c'est vers eux que sont 
orientés la plupart des financements du secteur 
privé. Cela signifie que le Tchad doit concentrer 
son action sur l'approfondissement et l'élargis-
sement de ses compétences et capacités dans 
tous les secteurs, tout en promouvant l'inno-
vation dans d'autres secteurs afin d'attirer des 
investisseurs du secteur privé.   

Pour combler le déficit de compétences et 
de capacités qui a été identifié au Tchad, lors 
d'évaluations récentes, il faut également inté-
grer davantage l'innovation qui contribue à la 
croissance verte et à l'action pour le climat dans 
les programmes des établissements d'ensei-
gnement afin de s'assurer que la main-d'œuvre 
possède les compétences nécessaires pour 
mobiliser les financements du secteur privé. 

Cette approche pourrait s’intégrer à la politique 
nationale d’emploi et de la formation profes-
sionnelle du Tchad (PNEFP).

Mise en œuvre d'incitations fiscales pour attirer 
des investissements du secteur privé, en parti-
culier vers d'autres secteurs qui génèrent des 
résultats en matière d'infrastructures immaté-
rielles. 

Des politiques en matière d'incitations fiscales 
adaptées ont déjà été élaborées au niveau na-
tional au Tchad et doivent être mises en œuvre 
pour tirer parti de l'élan mondial en faveur de la 
croissance verte et de l'action pour le climat.

Des incitations fiscales sur les composantes 
solaires ont déjà été utilisées au Tchad pour 
promouvoir la promotion de l’énergie solaire. 
Pour couvrir l’important déficit d’accès à l’élec-
tricité, le gouvernement tchadien accorde un 
intérêt stratégique à la promotion des éner-
gies renouvelables, notamment solaires et 
éoliennes. Dans le cadre du projet Djermaya 

solaire, le gouvernement tchadien a signé des 
accords d'achat d'électricité sur la base de 
tarifs négociés au regard des tarifs pratiqués 
dans d’autres pays du sahel, ceci afin d'encou-
rager la participation du secteur privé à la four-
niture d'énergie. Toutefois, l'application de ces 
incitations fiscales est limitée au seul secteur de 
l'énergie. Pour atteindre les objectifs nationaux 
de croissance verte, il faudra des incitations 
applicables à d'autres secteurs de l'économie, 
sous réserve de soutenabilité budgétaire.

Le Tchad reconnaît déjà la nécessité d'une ap-
proche intersectorielle pour le développement 
et la mise en œuvre d'incitations fiscales pour 
les investissements du secteur privé dans la 
croissance verte. Toutefois l’étroitesse de la 
base fiscale de l’économie tchadienne limite un 
recours ambitieux à cet instrument. 

e) Le rôle des BMD et des IFD

Le Tchad a besoin de capitaux plus abor-
dables provenant des BMD et des IFD.

Le Tchad bénéficie d’un soutien important 
des banques multilatérales de développement 
(BMD) et des institutions financières de déve-
loppement (IFD) pour le financement de sa rési-
lience climatique. Sur la période 2016-2020, le 
pays a reçu 1 087,66 millions USD de finance-
ment climatique (soit 217,53 millions USD par 
an). L’essentiel de ces financements vient du 
secteur public7.

Les BMD et les IFD peuvent jouer un rôle plus 
important dans la mobilisation de financements 
du secteur privé destinés au Tchad en augmen-
tant leur couverture de risque pour les inves-
tissements, en fournissant des capitaux plus 
abordables assortis de taux d'intérêt peu éle-
vés et de délais de remboursement plus longs 
(exemple de Djermaya solaire). Elles peuvent 
également financer des interventions qui per-
mettent le développement des capacités d’ins-
titutions nationales et locales des secteurs pu-
blic et privé en vue de faciliter la mobilisation 
des financements du secteur privé. Enfin, les 
BMD et les IFD peuvent collaborer avec le gou-
vernement tchadien et des acteurs essentiels 
du secteur privé (en particulier les institutions 
financières) pour améliorer la cote de crédit du 
pays, ce qui lui permettra d'acquérir des capi-
taux plus abordables auprès d'autres bailleurs 
de fonds. Dans le cadre du programme avec 
le FMI, le reclassement éventuel du pays dans 
la catégorie des ‘pays à risque de surendet-

7 Source : Tchad - Country focus report, 2022 – Banque africaine de développement. 
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tement modéré’ à l’horizon 2024 augure de 
bonnes perspectives pour l’accès aux marchés 
internationaux de capitaux. 

f) Renforcer la collaboration entre les parties 
prenantes

Collaborations entre les différentes par-
ties prenantes, en particulier entre les 
gouvernements et le secteur privé natio-
nal et international, afin d'identifier et de 
traiter les principaux risques qui pèsent 
sur les investissements dans la croissance 
verte et l'action pour le climat.

Les partenariats multipartites sont importants 
pour renforcer les collaborations en vue de la 
mobilisation et de l'utilisation des financements 
du secteur privé pour favoriser la croissance 

verte. Le gouvernement tchadien reconnaît déjà 
l'importance de ces partenariats. Toutefois, ces 
partenariats sont tributaires de l’environnement 
des affaires au Tchad et du contexte global as-
socié à un risque pays pour les investisseurs 
privés internationaux. Le Tchad devra travailler 
davantage à assainir son cadre macroécono-
mique afin que le secteur privé national puisse 
coopérer avec le secteur privé international, les 
banques multilatérales de développement et 
les institutions de financement de développe-
ment pour mieux appréhender les besoins de 
financement, les capacités et les mécanismes 
existants.  

Ce partenariat devrait être également recher-
ché pour le développement des projets à finan-
cements mixtes (subventions, prêts, garanties, 
etc.) à soumettre au bailleur comme le FVC.
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4.1 Évolution du capital naturel

Le capital naturel est réparti en trois groupes. 
Le premier regroupe (a) le capital renouvelable, 
qui comprend le bois forestier, le bois non li-
gneux forestier, les mangroves, les pêcheries, 
les zones protégées, les terres cultivées et les 
pâturages. Le second comprend (b) les actifs 
non renouvelables, séparés en pétrole, gaz 
naturel, charbon et minéraux. Le troisième in-
clut (c) les formes non mesurées de richesses 
naturelles, telles que le potentiel d’énergie re-
nouvelable provenant des ressources solaires, 
éoliennes et hydroélectriques, des paysages et 
des actifs marins. S’y ajoutent, la qualité de l'air, 
la protection contre les catastrophes ou encore 
la pollinisation des cultures qui font partie des 
fonctions des écosystèmes qui contribuent à 
la survie de l’humanité ainsi qu’à sa qualité de 
vie. Ce dernier groupe est également examiné, 
mais qualitativement. 

a. En termes de capital naturel total, la 
région Afrique centrale a faiblement progres-
sé entre 1995 et 2018, passant de 10,37% 
à 11,2% du total du continent. La région de-
meure la moins bien dotée des 5 régions du 
continent. Pendant la même période, le capital 
naturel du Tchad a baissé de -21,5%, moins 
fort que pour l’ensemble de l’Afrique subsaha-
rienne (-35,8%).

b. Sur la période 1995-2018, le capital 
renouvelable du Tchad a augmenté de 58,4% 
tandis que le reste de l’Afrique subsaharienne 
enregistrait de 5,8%.  La tendance au Tchad a 
été boostée par une hausse des actifs en aires 
protégées (219%) et des pâturages (83,1%) et 
des terres cultivées (75%).  Toutefois, il ressort 
une baisse pour les forêts - non ligneux de 4%. 
Par tête d’habitant, l’amélioration parait moins 

IV. LE CAPITAL NATUREL 
AU SERVICE DU FINAN-
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POUR LE CLIMAT ET LA 
CROISSANCE VERTE    

forte à 3,7% en raison de la baisse significa-
tive pour les forêts - non ligneux (23,4%) et les 
terres cultivées (19%).

c. À l’inverse, le Tchad, a fait un bond 
important au niveau des ressources naturelles 
non renouvelables. Cette forte hausse s’ex-
plique essentiellement par la découverte et 
l’exploitation du pétrole à partir de 2003. Mal-
gré cette évolution, le Tchad affiche, dans les 
ressources non renouvelables, une baisse par 
tête d’habitant de 45,7%, une baisse plus forte 
que celle de la région Afrique subsaharienne de 
6,8%. En effet, le Tchad reste très dépendant 
du pétrole, contrairement au reste de la région 
avec le gaz naturel.  

d. L'augmentation du capital naturel par 
habitant figure parmi les indicateurs de crois-
sance durable proposés dans le rapport sur 
les PEA. À cet égard, le Tchad a enregistré une 
baisse de 21,5% au cours de la période 1995-
2018, une contreperformance moins forte que 
celle de l’Afrique subsaharienne qui a enregistré 
une baisse de 35,8%.

D'autres études portant sur les raisons du 
déclin du capital naturel renouvelable se sont 
concentrées sur les forêts, les terres cultivées et 
les pâturages. Trois tendances sont à prendre 
en compte : un changement dans les superfi-
cies de terres appartenant à chaque catégorie, 
le revenu unitaire que ces terres fournissent et 
la durabilité de ces rentes (mesurée en termes 
de durée de vie du rendement). Cette décom-
position est importante, car elle indique aux dé-
cideurs politiques les domaines dans lesquels 
il faut agir pour augmenter la valeur du capital 
naturel.

Dans le cas du Tchad, l’amélioration de 144,5% 
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du capital naturel sur la période 1995-2018 
s’explique par l’exploitation du pétrole en 2023 
et également une augmentation significative 
des superficies de terres arables8 passées de 
3,420 millions d’hectares en 1995 à 5,2 millions 
d’hectares en 2018. En dehors des forêts – non 
ligneux, toutes les autres composantes du ca-
pital naturel renouvelable ont connu des amé-
liorations. À l’inverse sous la pression humaine, 
le Tchad enregistre un recul des forêts – Bois et 
Ligneux, dont les superficies sont passées de 
5,2% du territoire en 1995 à 3,6% en 2018. Ce 
constat a amené le gouvernement à prendre 
des mesures fortes contre le déboisement dans 
un contexte où les combustibles ligneux sont 

une source essentielle d’énergie pour les popu-
lations rurales et pauvres. 

L'autre catégorie de capital sous-évaluée est 
celle des forêts. Comme l'indique le rapport 
PEA 2023, il est possible d'accroître l'efficacité 
du piégeage du carbone dans les écosystèmes 
terrestres (en particulier les forêts). En choisis-
sant des méthodes plus sélectives d'utilisation 
et de gestion des terres pour augmenter le 
stockage des GES sans compromettre l'utilisa-
tion des forêts à des fins productives, on peut 
augmenter la quantité stockée d'environ 20 %  
au niveau mondial. 

8 https://donnees.banquemondiale.org/indicator/AG.LND.AGRI.ZS?locations=TD
9 https://journals.openedition.org/vertigo/34658

Au Tchad9 une évaluation du potentiel de sé-
questration du carbone des principaux types 
d’utilisation des terres (TUT) de la forêt classée 
de Djoli-kera, a permis d’estimer une valeur 
économique moyenne de la forêt à 862 570 
francs CFA par hectare, le CO2 séquestré sur 
le marché du carbone. La valeur économique 
totale de la forêt classée de Djoli-kera est alors 
estimée à 80,8 milliards en fonction du marché 
du carbone.

Le rapport sur les PEA 2023 note que les ca-
tégories de capital naturel évaluées ne com-
prennent pas toutes les sources de ce capital 

au Tchad. Le Tchad bénéficie particulièrement 
de l'ensoleillement, du vent et de ressources 
hydroélectriques (les fleuves Chari et Logone, 
le lac Tchad) qui peuvent générer de l'énergie 
propre. Les paysages, la faune et des sites tou-
ristiques remarquables constituent une base 
solide pour le développement du tourisme. La 
contribution du capital naturel aux flux de biens 
et de services provenant de toutes ces sources 
de richesse naturelle n'est toutefois pas éva-
luée, ce qui entraîne une sous-estimation de 
leur contribution à l'économie.   

Une composante importante du capital naturel 
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du Tchad est constituée par les richesses du 
bassin du lac Tchad, un bien commun régio-
nal inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO 
Quelque 49 millions de personnes pourraient 
en effet bénéficier d’une gestion durable des 
ressources naturelles et des moyens de sub-
sistance qu’offre le bassin : pêche, élevage, 
agriculture de décrue, chasse et cueillette. Ce 
potentiel économique ne pourra toutefois se ré-
aliser que si tous les pays de la région unissent 
leurs forces pour s’attaquer aux causes pro-
fondes de la fragilité.

4.2 Possibilités de renforcer la 
contribution du capital naturel au 
Tchad

Les moyens d'accroître les rendements du 
capital naturel sans endommager la base qui 
les génère comprennent à la fois des actions 
menées au niveau national, d’une part, et à 
l’échelle internationale, d’autre part. En ce qui 
concerne les premières, il convient de signaler 
l'importance de la bonne gouvernance dans la 
gestion des rendements du capital naturel et 
dans la conjugaison du capital physique et hu-
main pour ajouter de la valeur aux exportations 
lorsque des opportunités sont disponibles. En 
ce qui concerne les secondes, il est particu-
lièrement important de mieux exploiter les ac-
cords internationaux sur les changements cli-
matiques et la diversité biologique pour financer 
des rendements plus élevés à partir des dota-
tions substantielles en actifs naturels de la ré-
gion, qui peuvent servir les objectifs mondiaux 
dans ces domaines.   

L'analyse montre que le capital naturel par 
habitant a significativement baissé au Tchad 
au cours du dernier quart de siècle (-25,1%). 
Les mesures visant à inverser cette tendance 
sont divisées en deux catégories : celles qui 
concernent le capital naturel non renouvelable 
et celles qui concernent le capital naturel renou-
velable.

4.2.1 Ressources non renouvelables

En ce qui concerne le capital naturel non re-
nouvelable, le rapport PEA 2023 note que les 
recettes tirées du secteur extractif contribuent 
largement aux finances publiques et privées de 
nombreux pays africains. Dans le même temps, 
ces pays doivent faire en sorte de recevoir une 
part équitable des rentes tirées de ces res-
sources et de gérer efficacement ces revenus 
; les taux de redevance négociés, par exemple, 
sont souvent trop bas. Toutefois, l'obtention 
d'une « part équitable » des recettes provenant 

des ressources non renouvelables ne garantit 
pas le développement économique si les re-
cettes ne sont pas dépensées à bon escient 
: il existe des problèmes de mal gouvernance 
et de faiblesse des institutions dans les pays 
riches en minerais, de sorte que ces pays, en 
Afrique et ailleurs dans le monde en développe-
ment, connaissent une croissance faible et des 
taux de pauvreté élevés. 

Pour le Tchad, ces problèmes sont encore 
plus importants que pour d'autres pays du 
continent, où la valeur des stocks de ces ac-
tifs est beaucoup plus élevée. Par exemple, 
les réserves prouvées de pétrole seraient de 
1 milliard de barils pour le Tchad, 3,8 milliards 
pour le Gabon, 2,8 milliards pour le Congo qui 
disposerait également de plus de 100 milliards 
de m3 de gaz naturel, de la Guinée équatoriale 
avec 1,1 milliard de barils de pétrole, le Came-
roun 200 millions de barils et enfin la Centra-
frique qui pourraient disposer entre 1 et 5 mil-
liards de barils de pétrole. Le Tchad disposerait 
d’immenses ressources minières, notamment 
aurifères à l’origine de conflits armés dans la 
région du Tibesti. Une politique minière qui 
garantirait l’intérêt des communautés locales 
permettra de donner un nouvel élan à ce sec-
teur dominé par l’orpaillage.  Les recomman-
dations du rapport PEA 2023 visant à assurer 
une part équitable des rentes pour l'État et à 
garantir la transparence, l'efficience et la bonne 
gouvernance dans leur gestion sont clairement 
valables pour le Tchad et pour les autres pays. 
Pour rappel, le pétrole représente près de 65% 
des recettes budgétaires hors dons, en 2022.

Outre l'amélioration de la transparence et de 
la redevabilité en ce qui concerne les rentes ti-
rées des ressources et des critères techniques 
et financiers utilisés pour octroyer ou transférer 
des licences, le Tchad devrait aligner ses po-
litiques énergétiques sur les tendances et les 
opportunités actuelles en matière de transition 
énergétique. En effet, le pays dispose d’un po-
tentiel énorme d’énergies solaires et éoliens 
nécessaires à la transition énergétique. Plus ré-
cemment, en janvier 2023, le Tchad a participé 
à la cérémonie de signature de l’accord du pro-
jet régional d’intervention d’urgence en énergie 
solaire « RESPITE ». Le RESPITE vise à financer 
la capacité de production d’énergie renouve-
lable dans quatre pays (Tchad, Libéria, Sierra 
Leone et Togo). L’objectif du projet au Tchad 
est d’hybrider le réseau électrique de N’Djame-
na en ajoutant environ 30 MW de capacité so-
laire PV avec environ 60 MWh de stockage par 
batterie. Il servira également de pilote pour le 
déploiement de l’énergie solaire photovoltaïque 
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dans le pays, renforçant ainsi les capacités de 
la Société nationale d’électricité (SNE). Il s’ins-
crit dans le plan d’urgence d’électricité de la 
« Vision 2030 » du Tchad, qui prévoit d’atteindre 
une puissance utile de 1 056,61 MW pour les 
besoins énergétiques en 2030, portant ainsi le 
taux d’accès à l’électricité à 38,12 %.

4.2.2 Ressources renouvelables

Les ressources renouvelables sont au cœur du 
développement durable en Afrique centrale et 
particulièrement au Tchad. Un certain nombre 
de moyens permettant de les exploiter de ma-
nière plus efficace et durable ont déjà été évo-
qués.  

En ce qui concerne les terres cultivées et les 
pâturages, le Tchad a connu une forte ex-
pansion au cours du dernier quart de siècle 
(contrairement à d'autres parties du continent 
et à d'autres pays en développement). Même 
si cette expansion s’est faite au détriment des 
forêts, il est possible d’exploiter le potentiel 
énorme de territoire pour une légère augmenta-
tion, si cela peut se faire sans déforestation, afin 
d'accroître le stock de terres susceptibles de 
générer un flux de revenus à long terme. L'effort 
principal devra toutefois porter sur l’augmenta-
tion de la valeur unitaire des terres en remontant 
la chaîne de valeur du système agroalimentaire.
Au Tchad, les superficies des forêts ont re-
culé de 4%. Cette baisse des superficies en 
forêt implique des mesures de conservation, 
ainsi que la replantation et la récupération, le 
cas échéant. Le rapport PEA 2023 propose un 
certain nombre de mesures à cet égard. Les 
gouvernements devraient promouvoir et appli-
quer des politiques et des réglementations pro-
tégeant les forêts, notamment en protégeant 
les zones réservées et en empêchant l’exploi-
tation forestière illégale grâce à une application 
accrue des lois et à des sanctions plus lourdes 
pour les coupes illégales. Les pratiques fores-
tières durables, telles que l’exploitation sélec-
tive et le reboisement, devraient également être 
encouragées par les gouvernements à l’aide 
d’instruments tels que les garanties de bonne 
fin pour les preneurs à bail de forêts. De fait, 
certains pays de la sous-région ont commen-
cé à reboiser au cours des dernières années, 
notamment dans le cadre de la grande muraille 
verte.    

Les politiques de croissance verte au Tchad 
peuvent générer des revenus à partir des fo-
rêts en augmentant l’efficacité de la capture du 
carbone (comme nous l’avons vu plus haut) et 
en augmentant le prix reçu pour le carbone sé-

questré conformément aux accords internatio-
naux sur le carbone. Le rapport PEA 2023 note 
que la création d’un marché unique pour le 
commerce des crédits d’émission (en vertu de 
l’article 6 de l’accord international de Paris) est 
un moyen important pour y parvenir. Pour ce 
faire, les pays doivent mettre en place des pro-
cédures de surveillance, de déclaration et de 
vérification et participer au marché en établis-
sant des CDN comportant des objectifs clairs 
en matière d’atténuation. Dans ledit rapport, les 
gains découlant de cette démarche ont fait l’ob-
jet d’estimations pour différentes sous-régions 
d’Afrique, dont il ressort que le Tchad pourrait 
bénéficier de la vente de quantités importantes 
de crédits d’émission.  

En empruntant cette voie, les pays de la 
sous-région peuvent également accroître leur 
participation au marché volontaire, où de nou-
velles opportunités se présentent. Parmi celles-
ci figure un nouveau cadre mondial ambitieux 
pour la biodiversité après 2020, qui vise à inten-
sifier la restauration des écosystèmes, à réduire 
le risque d'extinction d'espèces et à protéger 
30 % des terres, des eaux douces et des zones 
marines d'ici à 2030. Le rapport PEA 2023 note 
que pour que l'Afrique puisse bénéficier de ces 
dispositions, il sera sans doute nécessaire de 
créer un Fonds africain pour la biodiversité afin 
d'attirer des capitaux privés. Pour répondre à 
cette demande, de nombreux promoteurs de 
projets proposant une gamme de compensa-
tions d'émissions de gaz à effet de serre ont 
vu le jour. Il s'agit souvent de solutions fondées 
sur la nature (SFN) liées à la sylviculture et à 
l'utilisation des terres, à l'agriculture et à la sé-
questration dans le sol, et au carbone bleu. Les 
pays de la CEMAC doivent donc se préparer 
à participer à cette croissance en développant 
de nouvelles compensations et en garantissant 
l'intégrité de la certification des marchés volon-
taires du carbone. 

En ce qui concerne les autres formes de capi-
tal naturel, le rôle de la pêche et des paysages 
(pour le tourisme) a été souligné. S'agissant de 
la pêche, le Tchad dispose d’importantes res-
sources halieutiques situées dans les grands 
réservoirs naturels de poisson, notamment 
les fleuves Logone et Chari, et le lac Tchad. 
À ceux-là s’ajoutent deux autres régions la-
custres moins connues au Tchad, les lacs Fitri 
et Léré. La pêche, essentiellement traditionnelle 
et informelle est tirée par la forte demande des 
villes. Pour des raisons de sécurité (présence 
de la secte Boko Haram), très peu d’informa-
tions existent sur les volumes de pêche dans le 
lac Tchad. Toutefois le Tchad gagnerait à mieux 
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organiser le secteur dont la rentabilité se juge 
au nombreux d’acteurs élevés intervenant dans 
le secteur.  

Pour exploiter plus efficacement les paysages 
à des fins touristiques, les pays s'efforcent 
de développer davantage l'écotourisme. Au 
Tchad, le potentiel de l'écotourisme en Afrique 
est important, mais il n'est pas pleinement ex-
ploité. S'il était correctement mis en valeur, il 
pourrait générer des retombées économiques 
et sociales appréciables pour les communau-
tés locales, tout en préservant les ressources 
naturelles. Le retour de la paix et de la stabilité 
pourrait constituer d’immenses opportunités 
pour l’écotourisme au Tchad. 

En effet, le Tchad regorge de potentialités 
touristiques inestimables qui sont longtemps 
restées non exploitées. Du désert du nord à 
la savane du Sud, le pays offre une variété de 
paysages qui va des dunes de sable aux mon-
tagnes et collines, lacs et cours d’eau, chutes, 
variétés de faune et de flore. Sans oublier, une 
multitude de cultures qui peuvent contribuer à 

faire décoller le secteur du tourisme.

Pour rendre le capital naturel plus productif au 
Tchad, d'autres moyens pourraient être mis en 
œuvre afin d'accroître la valeur des biens et 
services qu'il génère. Si des tentatives pour y 
parvenir en imposant des exigences de conte-
nu local dans les produits n'ont pas été couron-
nées de succès, il existe des possibilités d'ac-
croître la valeur ajoutée grâce à des partenariats 
stratégiques avec des entreprises publiques et 
des investisseurs étrangers, d'encourager l'in-
novation et de créer un environnement propice 
à l'émergence et à la prospérité d'entreprises 
africaines. Outre le contenu local, le PEA 2023 
recommande également aux pays de réfléchir à 
des accords de franchise avec des entreprises 
étrangères pour compléter les politiques et exi-
gences existantes en matière de contenu local, 
en particulier lorsque les capacités (techniques 
et financières) font défaut. Des études récentes 
montrent que le potentiel en matière de franchi-
sage est énorme. Pourtant, de nombreux pays 
africains comme le Tchad le négligent. 
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5.1 Conclusion

La mobilisation de financements pour la crois-
sance verte et l'action en faveur du climat au 
Tchad en vue de répondre aux besoins estimés 
nécessitera une contribution majeure du sec-
teur privé.. Des mesures doivent être prises 
pour exploiter les possibilités d'investissement 
de ce secteur dans l'adaptation et l'atténuation 
des changements climatiques, mais également 
pour réduire les facteurs qui y font obstacle. 
Il s'agira notamment d'exploiter les nouveaux 
mécanismes de financement innovants du sec-
teur privé en matière de croissance verte et 
d’action pour le climat.

Le capital naturel renouvelable joue également 
un rôle majeur dans le financement de l’action 
pour le climat et globalement dans l’économie 
tchadienne. L'analyse repose sur des don-
nées collectées par la Banque mondiale pour 
les principales catégories d'actifs, mais elle ne 
traite pas toutes les formes de capital naturel. 
Des études approfondies sont nécessaires 
pour estimer la valeur des sources d'énergie 
renouvelables telles que le soleil, le vent et l'hy-
droélectricité, ainsi que celle des paysages, des 
forêts et de la biodiversité.

Au cours du dernier quart de siècle, le capital 
naturel n'a pas augmenté au même rythme 
que la population ; le niveau de cette richesse 
par habitant a donc diminué. Si l'on veut inver-
ser cette tendance dans les années à venir, il 
faudra prendre des mesures pour empêcher 
la perte d'écosystèmes forestiers et de biodi-
versité, et profiter durablement des retombées 
engendrées par ces systèmes. Il est également 
possible d'en faire davantage pour exploiter les 
ressources énergétiques propres.  

Le rôle des ressources non renouvelables 
est important pour le Tchad, pays enclavé et 
très vaste. Il importera de les gérer avec soin 
au profit des populations, conformément aux 

V. CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS 
STRATÉGIQUES 

lignes directrices mentionnées.

Pour les terres cultivées et les pâturages, il est 
possible de générer davantage de biens et de 
services en termes de valeur en investissant 
dans de nouvelles technologies et en dévelop-
pant les chaînes de valeur. Dans certains cas, 
il peut s'avérer nécessaire de faire appel à des 
partenariats étrangers. En ce qui concerne les 
forêts, plusieurs mesures incitatives peuvent 
être mises en place pour réduire les pertes ou 
dommages causés aux forêts et pour accroître 
l'efficacité avec laquelle le carbone peut être 
capturé. Ces mesures doivent être mises en 
œuvre avec détermination. En outre, l'accès 
aux mécanismes internationaux de commer-
cialisation des crédits carbone à des prix plus 
élevés augmentera sensiblement les rentes 
unitaires. En ce qui concerne la pêche, le gou-
vernement tchadien pourrait mieux contribuer 
à organiser le secteur en vue de réduire la su-
rexploitation des stocks dans les bassins du lac 
Tchad. Pour ce qui est du tourisme, l'objectif 
devrait être d'augmenter le revenu total, en 
mettant l'accent sur l'écotourisme. Le Tchad 
regorge de zones où ce type de tourisme pour-
rait être développé.

On trouvera ci-dessous une série de recom-
mandations destinées à différents groupes de 
parties prenantes, avec des indications quant 
à l'horizon de leur mise en œuvre : court terme 
[C], moyen terme [M] ou long terme [L].

5.2 Recommandations stra-
tégiques pour le financement du 
secteur privé en matière de chan-
gement climatique et de crois-
sance verte

5.2.1 Gouvernement national

- [C] Faire assurer la coordination verticale par 
les institutions nationales chargées de faciliter 
la mise en œuvre des cadres d'action en fa-
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veur de la croissance verte et de l'action pour 
le climat.

- [C] Mettre rapidement en œuvre les cadres de 
financement durable définis au cours de la mise 
en œuvre du PMT III et la politique d'incitations 
fiscales formulée en 2023.

- [M, L] Intégrer le développement des compé-
tences écologiques dans les programmes des 
établissements d'enseignement afin de garan-
tir une offre continue de ces compétences en 
vue de permettre la transition vers la croissance 
verte.

- [M] Développer des plateformes multipartites 
qui relient le secteur privé national aux acteurs 
internationaux tels que les BMD, les IFD et le 
secteur privé international qui sont des sources 
de financements du secteur privé. 

5.2.2 BMD et IFD

- [C] Faire preuve de moins d'aversion au 
risque en collaborant davantage avec le gou-
vernement tchadien afin d'identifier les moyens 
de fournir des capitaux abordables pour des 
investissements dans le domaine de la crois-
sance verte et de la lutte contre les change-
ments climatiques. 

- [M, L] Utiliser des instruments de financement 
innovants qui réduisent les risques liés aux in-
vestissements du secteur privé, en particulier 
dans des secteurs non énergétiques tels que 
l'eau et le développement d'infrastructures de 
santé. 

5.2.3 Secteur privé national et internatio-
nal

- [M, L] Collaborer avec le gouvernement natio-
nal, les BMD et les IFD et d'autres acteurs du 
secteur privé pour cerner les principaux risques 
pesant sur les investissements et proposer des 
moyens d'y remédier. 

5.2.4 Gouvernements des pays dévelop-
pés

- [C] En tant qu'actionnaires des BMD et des 
IFD, les gouvernements des pays développés 
peuvent donner à ces institutions des instruc-
tions pour qu'elles soient moins réticentes à 
prendre des risques lorsqu'elles financent la 
croissance verte au Tchad, et leur fournir du ca-
pital supplémentaire. 

5.3 Recommandations straté-
giques pour accroître la contribu-
tion du capital naturel au finance-
ment de l’action pour le climat et 
de la croissance verte  

a. Les gouvernements nationaux de-
vraient accroître les investissements et leur effi-
cience afin d'augmenter les rentes sur les terres 
cultivées et les pâturages, en tenant compte 
des impacts des changements climatiques. 
C’est une mesure qui doit être prise à court 
terme et poursuivie au cours des prochaines 
décennies.

b. Les pouvoirs publics devraient pro-
mouvoir et appliquer des politiques et des ré-
glementations plus strictes pour protéger les 
forêts et empêcher l'abattage illégal. Des pra-
tiques forestières durables, telles que l'abattage 
sélectif et le reboisement, devraient également 
être encouragées par le biais d'instruments tels 
que les garanties de bonne fin pour les pre-
neurs à bail de forêts. Il s'agit là de mesures 
inscrites sur le court terme.

c. Les partenaires au développement et 
les gouvernements nationaux devraient travail-
ler ensemble pour exploiter les accords interna-
tionaux dans un certain nombre de domaines. 
Ceux-ci comprennent notamment la création 
d'un marché unique pour le commerce des 
crédits d'émission (en vertu de l'article 6 de 
l'Accord international de Paris) qui augmentera 
le prix des crédits de carbone dans les forêts 
; et une participation accrue au marché vo-
lontaire, où de nouvelles opportunités se pré-
sentent grâce au Cadre mondial pour la biodi-
versité post-2020. Il s'agit d'une action qui peut 
démarrer immédiatement, mais qui pourrait 
prendre quelques années pour arriver à maturi-
té.

d. Les gouvernements devraient se pré-
parer à participer à la croissance dans le do-
maine de la séquestration du carbone liée aux 
solutions axées sur la nature dans les domaines 
de la sylviculture et de l'utilisation des terres, de 
l'agriculture et de la séquestration dans le sol, 
ainsi que du carbone bleu. Ils peuvent le faire 
en développant de nouvelles compensations et 
en garantissant l'intégrité de la certification des 
marchés volontaires du carbone. Pour atteindre 
ces objectifs, ils auront besoin du soutien de la 
part des partenaires au développement.

e. Les gouvernements nationaux de-
vraient exploiter plus efficacement les paysages 
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à des fins touristiques en développant davan-
tage l'écotourisme à court et à moyen terme.

f. Dans le domaine des énergies re-
nouvelables, les gouvernements nationaux, en 
collaboration avec leurs partenaires au déve-
loppement et les marchés de capitaux, doivent 
exploiter le potentiel de ces énergies à un 
rythme beaucoup plus rapide. Cela prendra du 
temps et peut être considéré comme un objec-
tif à moyen terme, mais qui peut être amorcé 
dès maintenant.

g. Les gouvernements nationaux, les 

partenaires au développement et les pays déve-
loppés devraient étudier les moyens de rendre 
le capital naturel plus productif dans la région 
par le biais de partenariats stratégiques avec 
des entreprises publiques et des investisseurs 
étrangers. Les négociations en cours dans le 
cadre de la Zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf) devraient inclure les oppor-
tunités offertes par le franchisage pour stimuler 
le commerce continental en tant qu'instrument 
pour ce faire. Il s’agit là d’objectifs à moyen 
terme, mais dont la réalisation doit être enta-
mée immédiatement. 
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ANNEXE

40

TCD

Indicateurs UnitÈ 2010 2015 2018 2019 2020 2021 2022 (e) 2023 (p) 2024 (p)
Comptes nationaux

N RNB aux prix courants du marchÈ Million $ E.U. 10 824 12 443 10 455 11 128 10 486 10 995 ... ... ...
N
Y RNB par habitant $ E.U. 910 880 670 690 630 640 ... ... ...
N PIB au prix courants Million $ E.U. 10 970 9 751 9 962 9 652 8 805 9 724 10 243 10 509 11 044
N PIB aux prix constants de 2010 Million $ E.U. 10 970 13 743 12 962 13 345 13 058 12 916 13 226 13 706 14 219
N Croissance du PIB en termes rÈels % 15,0 1,8 2,3 3,0 -2,2 -1,1 2,4 3,6 3,7
N Croissance du PIB par habitant en termes % 11,1 -1,4 -1,1 -0,4 -5,2 -4,2 -0,7 0,5 0,6

Valeur ajoutÈe : Mines et carriËres Million $ E.U. 2 308 2 155 2 000 1 921 1 719 1 895 1 875 ... ...
Valeur ajoutÈe : Mines et carriËres % du PIB 21,6 22,1 20,1 19,9 19,5 19,5 17,6 ... ...
Valeur ajoutÈe : PÍc he Million $ E.U. ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Valeur ajoutÈe : PÍc he % du PIB ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Prix et Monnaie

F
P Inflation (IPC) % -2,1 4,8 4,0 -1,0 4,5 -0,8 5,3 3,5 3,2
P Taux de change (moyenne annuelle) monnaie locale / $ E.U. 494,4 591,2 555,4 586,0 574,3 554,6 623,8 601,9 588,7

Finances publiques
G
C Recettes totales et dons % du PIB 19,7 15,7 16,9 16,1 25,8 24,5 22,2 28,8 28,7
G
C DÈpenses totales et prÍts net s % du PIB 23,7 20,6 14,8 16,3 23,3 26,9 21,7 22,7 23,4
G
C DÈficit (-) / ExcÈdent global (+) % du PIB -4,0 -4,9 2,1 -0,2 2,5 -2,4 0,5 6,1 5,3

Secteur extÈrieur
T Variation des termes de l'Èchange % 28,0 -50,7 22,1 -6,6 -24,6 43,6 15,9 -12,1 -6,8
B Solde des comptes courants Million $ E.U. -956 -1 509 -149 -480 -810 -437 48 -123 -482
B Solde des comptes courants % du PIB -8,7 -15,5 -1,5 -5,0 -9,2 -4,5 0,5 -1,2 -4,4

Dette et flux financiers
D Service de la dette % des exportations 1,5 9,6 6,0 4,0 6,4 7,5 8,7 9,1 6,9
D Dette extÈrieure totale % du PIB 24,5 25,0 25,3 25,5 28,2 24,4 23,0 21,8 21,7
D Flux financiers nets totaux Million $ E.U. 502 616 873 656 997 813 ... ... ...
D Aide publique au dÈveloppement nette Million $ E.U. 490 606 875 642 1 037 722 ... ... ...
D Investissements nets directs en prov. de l'È Million $ E.U. 313 560 461 567 558 562 ... ... ...

Indicateurs DÈmographiques
Population totale Millions 11,9             14,1             15,6             16,1           16,6           17,2          17,7          18,3          18,8          
Taux d'accroissement de la population tota % 3,5 3,2 3,4 3,3 3,2 3,2 3,2 3,1 3,1
Population urbaine % du total 22,0 22,3 22,7 22,8 23,0 23,2 23,4 23,7 23,9
EspÈrance de vie ‡ la naissance ans 49,6 51,6 52,8 53,3 52,8 52,5 53,0 53,7 54,1
Indice synthÈtique de fÈconditÈ naissances par femme 7,0 6,7 6,5 6,4 6,3 6,3 6,2 6,1 6,0
PauvretÈ et rÈpartition des revenus
Pop. vivant en dessous du seuil national 
de pauvretÈ % of total population ... ... 42,3 ... ... ... ... ... ...

Population vivant en dessous de 2,15 $ pa % of total population ... ... 30,9 ... ... ... ... ... ...
Indice de Gini % ... ... 37,5 ... ... ... ... ... ...
Indicateurs d' emploi
Participation de la Population Active (total) % 64,2 61,6 60,0 59,9 59,3 59,3 59,6 59,5 ...
Participation de la Population Active (jeune % 44,1 40,6 38,5 38,1 37,7 37,9 38,2 38,1 ...
Taux de chÙmage (total) % 1,0 1,1 1,1 1,1 1,6 1,5 1,4 1,3 1,3
Taux de chÙmage (Jeune) % 1,6 1,5 1,5 1,5 2,4 2,0 1,9 1,8 1,7
BÈnÈfices tirÈs des ressources naturelles
Total des bÈnÈfices tirÈs des ressources n % PIB 24,8 13,2 24,6 21,9 15,8 ... ... ... ...
BÈnÈfices tirÈs du pÈtrole % PIB 21,1 7,5 20,5 17,8 11,3 ... ... ... ...
BÈnÈfices tirÈs du gaz % PIB ... ... ... ... ... ... ... ... ...
BÈnÈfices tirÈs des minÈraux % PIB 0,0 0,0 ... ... ... ... ... ... ...
BÈnÈfices tirÈs des forÍ ts % PIB 3,7 5,7 4,1 4,1 4,4 ... ... ... ...
BÈnÈfices tirÈs du charbon % PIB ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Ressources renouvelables du capital naturel
Terres arables 1000 hectares 4 200,0 5 200,0 5 200,0 5 200,0 5 200,0 ... ... ... ...
Terres agricoles 1000 hectares 49 235,0 50 237,0 50 238,0 50 238,0 50 238,0 ... ... ... ...
Autres terres 1000 hectares 71 155,0 70 793,0 71 147,0 71 260,0 71 369,0 ... ... ... ...
Terres forestiËres 1000 hectares 5 530,0 4 890,0 4 535,0 4 422,0 4 313,0 ... ... ... ...
ForÍt plantÈe  1000 hectares 17,7 18,3 19,2 19,5 19,8 ... ... ... ...
Retraits annuels díeau douce, total des ressources internes 5,9 5,9 5,9 5,9 ... ... ... ... ...
Production totale de la pÍ che Tonnes 91 030,0 100 154,0 107 105,0 107 105,0 107 105,0 ... ... ... ...
Financement climatique et croissance verte
Financement climatique total* Million $ EU ... ... ... ... 363,7 ... ... ... ...
Indice de croissance verte** % ... ... ... ... Ö ... ... ... ...

Source :  DÈpartement de la statistique de la BAD;  FMI: Perspectives de l'Èconomie mondiale, avril 2023 et Statistiques financiËres internationales, avril 2023;  
              DÈpartement de la statistique : Plateforme des donnÈes (base de donnÈe), avril 2023; OCDE, Division des systËmes statistiques.
Notes:            Ö       DonnÈes non disponibles   ( e ) Estimations   ( p ) Projections DerniËre mise ‡ jour : juin 2023

* Source:  Climate Policy Initiative (www.climatepolicyinitiative.org )
**Source : Institut mondial de la croissance verte (GGGI). Les scores de l'indice de croissance verte vont de 1 ‡ 100, 1 ayant la performance la plus faible ou trËs faible et 100 
ayant la performance la plus ÈlevÈe ou trËs ÈlevÈe

Principaux indicateurs
Tchad
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